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Ce rapport traite de la question de la nature dans la ville sous l'angle des 
relations entre biodiversité et urbanisme. Dans un premier temps, un bilan 
est dressé sur l'évolution de la place de la nature dans la société, le cadre 
normatif actuel en matière de droit de l'urbanisme et de biodiversité, les 
politiques de nature dans la ville régionales et locales. Des exemples de 
réalisations sont présentés. Le chapitre suivant traite de l'évolution de 
l'urbanisme et de l'architecture en relation avec la nature, ce qui permet de 
confronter la vision actuelle des urbanistes et des naturalistes aux 
représentations et attentes des citadins, sans oublier la question des 
nuisances biologiques et du risque sanitaire associé. Quatre points qui 
posent des problèmes spécifiques et représentent des enjeux majeurs sont 
ensuite détaillés : la densité du bâti, les services rendus par la nature, le financement des 
programmes, la formation et la communication sur la thématique de la biodiversité et de 
l'urbanisme. Enfin, quelques pistes de réflexions sont proposées en guise de conclusion.  
 

REYGROBELLET (BERNARD) ; CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL (CES)   
Paris, JOURNAUX OFFICIELS, décembre 2007 - 172 P;, ann., bibliogr.  
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Trente et un projets et réalisations en France et en Chine retracent le 
cheminement conceptuel qui mène de la gare à la ville à travers l'espace 
urbanisé. Organisé en quatre actes (la gare organise la convergence des 
modes de transport ; la gare structure son quartier ; les transports 
recomposent la ville ; les transports façonnent de nouveaux territoires), cet 
ouvrage témoigne également du chemin parcouru en dix ans par le bureau 
d'études Arep, constitué auprès du groupe SCNF.   
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Bruxelles, AAM, 2007 - 174 p., phot., schémas, plans  
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" Réfléchir aux conditions à remplir pour que les métropoles françaises 
soient à la pointe de l'exigence de modernisation en terme d'attractivité et de 
développement durable dans la dynamique du Grenelle de l'environnement ", 
telle était la mission confiée à Dominique Perben. Les 19 propositions visent 
à redonner à nos métropoles le supplément d'attractivité qui leur fait défaut 
aujourd'hui. Elles concernent en priorité les neuf plus grandes villes 
françaises. Les 10 principales mesures sont : la création d'un Observatoire 
de la métropolisation ; la mise en place de dispositions réglementaires, 
fiscales ou financières pour lutter contre l'étalement urbain ; la mise en place 
d'un plan de développement des quartiers écologiques ; la création d'un label 
" Haute Qualité Urbaine " ; le lancement d'un plan national de développement des transports 
collectifs ; le lancement d'une concertation sur le péage urbain  ; le remplacement de la taxe 
professionnelle ; la fusion des assemblées des départements et des régions rattachées aux 
zones métropolitaines les plus urbanisées ; l'élargissement des périmètres géographiques des 
intercommunalités ; l'élection des président des communautés urbaines et d'agglomération de 
plus de 500000 habitants au suffrage universel.  
 

PERBEN (DOMINIQUE)   
Paris, ASSEMBLEE NATIONALE, janvier 2008 - 79 p., ann., bibliogr.  
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Comment le commerce peut-il être le lieu privilégié qui favorise la 
rencontre entre populations d'origines territoriales et de milieux 
sociaux différents ? Comment peut-il répondre aux ambitions 
présentes chez de nombreux jeunes des quartiers fragiles de créer 
leur entreprise et de devenir des acteurs économiques à part 
entière ? Comment peut-il contribuer à mettre en valeur une ville, 
son patrimoine, son histoire et ses habitants ? C'est notamment à 
ces questions que l'auteur du rapport, Robert Rochefort, a été 
chargé de répondre, estimant que le commerce, à l'image du 
logement et des autres activités, fait partie intégrante de la réflexion 
urbanistique et contribue à la structurer. Il émet 30 propositions 
autour de trois axes : dynamiser les commerces de centre-ville ; mettre en place 
certaines préconisations du rapport Attali qui concernent le commerce et la ville ; 
développer le commerce dans les quartiers fragiles et dans les vieux centres urbains 
dégradés.  
 

ROCHEFORT (ROBERT)   
Paris, MINISTERE LOGEMENT ET VILLE, février 2008 - 82 p.  
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La ville d'Orléans a souhaité se doter d'une ZPPAUP afin de 
prendre en considération les particularités architecturales de 
son centre-ville. La ZPPAUP s'inscrit dans une stratégie plus 
large de requalification et de redynamisation du centre-ville ; 
elle en constitue le volet patrimonial gérant protection et 
requalification urbaine et s'inscrit dans les objectifs 
opérationnels de la ville pour la restructuration de l'habitat 
privé par un périmètre de restauration immobilière. Au-delà de la présence de 
monuments remarquables, l'intérêt patrimonial d'Orléans repose sur la richesse des 
ensembles patrimoniaux, urbains et paysagers, dont l'importance contribue à produire 
une ambiance urbaine spécifique qui fonde la personnalité de la ville. La ZPPAUP a 
pour objet principal le périmètre intra-mail, mais elle porte également sur la ceinture des 
boulevards et le premier front bâti extérieur les bordant, la Loire, les faubourgs 
historiques correspondant aux voies d'accès et de circulation, et les quartiers extérieurs 
créés et d'intérêt patrimonial comme l'avenue Dauphine et les quartiers Vauquois et 
Dunois. Elle a été créée par arrêté municipal le 4 février 2008.   
 

ATELIER PARISIEN D'ARCHITECTURE ET D'URBANISME ; SERVICE DEPARTEMENTAL DE L'ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE DU LOIRET (SDAP LOIRET) ; VILLE D'ORLEANS   
Orléans, VILLE D'ORLEANS, 2008 - 188 + 200 p., bibliogr., cartes, phot., 5 plans h.t. - 4 documents  
6949 ENV 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
Les références présentées sont en consultation sur place 

au centre de documentation de l'Agence d'urbanisme. 

Ouvert à tout public : du lundi au vendredi (sauf mercredi) sur rendez-vous 

Valérie Fouquet, documentaliste  valerie.fouquet@auao.org  

Agence d'urbanisme de l'agglomération orléanaise 3 rue de la Cholerie 45000 Orléans 
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